
REPU BLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPU BLIQUE

DECRETN'2017- 244 dr t9 avril 2017

portant fin de fonctions à titre de
régularisation des agents de I'Etat restés en
poste dans les Missions diplomatiques et
consulaires du Bénin, après leur admission à

Ia retraite.

LE PRESIDÊNT OE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la Ioi n'90-32 du 1l décembre I 990 portant Constitution de Ia

République du Bénin;

la Ioi n"B6-01 3 du 26 février .l986, portant statut Cénéral des Agents

Permanent de l'Etat;

Ia loi n'2005-24 du 0B septembre 20.l5 modifiant et complétant la loi
n'86-014 du 26 septembre .l986 portant Code des pensions civiles et
militaires de retraite ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du
20 mars 2016 ;

le décret n"2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du
Couvernement;

le décret n'2016-292 du l7 mai 2016 fixant la structure-type des
ministères;

Vu le décret n"2016-423 du 20 juillet 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et
de la Coopération ;

le décret n'2017-243 du l9 avril 2017 portant régularisation de la
situation administrative des fonctionnaires du Ministère des Affaires
Etrangères et de la Coopération, restés en poste dans les Missions
diplomatiques et consulaires du Bénin après leur admission à Ia
retraite;

proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu
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Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 22 mars 2017,

DECRETE:

Article I "': ll est mis fin, à titre de régularisation, aux fonctions des agents
du Minlstère des Affaires Etrangères et de la Coopération dont les noms
suivent, aux dates ci-après:

I Mesdames:

Rosemonde DEFFON YACOUBOU, Ambassadeur du Bénin à Rome

Quirinal, à compter ciu 30 septembre 2016 ;

Gabrielle AHOSSI, Ministre Conseiller à I'Ambassade du Bénin à

Berlin, à compter du 30 novembre 20,l6 ;

Nicole M. AKPOVI OLORY-TOGBE, Ministre Conseiller à I'Ambassade
du Bénin à New Delhi, à compter du 30 août 2016 ;

Fernande HOUNGBEDJI, Représentant Permanent Adjoint du Bénin

auprès des Nations Unies à New York, à compter du 30 mars 2017 ;

Evelyne AGONHESSOU QUENUM, Ministre Conseiller à I'Ambassade
du Bénin à Paris, à compter du 30 août 2016 ;

Sylvie BOSSOU, Ministre Conseiller à I'Ambassade du Bénin près le
Saint Siège, à compter du 30 août 2016 ;

Margueritte slNzoGAN CAPO-CHlCHl, Ministre Conseiller à
I'Ambassade du Bénin à Ottawa, à compter du 30 septembre 2014 ;

Soukeyna KA LOKO, Ministre Conseiller à I'Ambassade du Bénin à
Rome Quirinal, à compter du 3l octobre 2014 '

Messieu rs :

André SANRA, Ambassadeur du Bénin à New Delhi, à compter du
30 septembre 20,l 6 ;

Symphorien Codjo ACHODE, Ambassadeur du Bénin à Libreville, à
compter du 30 septembre 20,l6 ;

lsidore MONSI, Ambassadeur du Bénin à Brasilia, à compter du
30 septembre 20,l6 ;

Séraphin LISSASSI, Ambassadeur, Représentant Permanent du Bénin à

Genève, à compter du I "' août 201 5 ;
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Jean-Francis ZINSOU, Ambassadeur, Représentant Permanent du
Bénin près les Nations Unies à New York, à compter du 30 septembre
2016 ;

Boromée Charles TODJINOU, Ambassadeur du Bénin à Bruxelles, à

compter du 30 septembre 20.l6 ;

Théodore LOKO, Ambassadeur du Bénin près le Saint Siège, à

compter du 30 septembre 2016 ;

Flavien FATON, Ministre Conseiller à l'Ambassade du Bénin à Tokyo, à
compter du l0 septembre 201 5 ;

Fructueux GNANSOUNOU, Ministre Conseiller à l'Ambassade du Bénin
à Moscou, à compter du 28 août 20]5 ;

Thomas ADOUMASSE, Ambassadeur, Représentant Permanent Adjoint
du Bénin près les Nations Unies à New York, à compter du
22 décembre 20.I 5 ;

Jonas DJEBOU, Ministre Conseiller à la Mission Permanente du Bénin
près les Nations Unies à New York, à compter du l9 septembre 2015 ;

Raphaêl Codjo MENSAH, Ministre Conseiller à I'Ambassade du Bénin
à Brasilia, à compter du 31 janvier 2016 ;

Nicolas CODJO, Ministre Conseiller à I'Ambassade du Bénin à Rabat, à
compter du I9 septembre 201 5 ;

Léon Amédée Pascal AFFO, Ministre Conseiller à I'Ambassade du
Bénin à Paris, à compter du 1"'avril 2015 ;

Thierry ALIA, Ministre Conseiller à la Mission Permanente du Bénin à
New York, à compter du 30 août 20,l6 ;

Mohamed Loya ALASSANE, Consul Cénéral du Bénin à Djeddah, à
compter du 30 décembre 2016 ;

Yao Pierre MEDENOU, l\4inistre Conseiller à l'Ambassade du Bénin à

Addis-Abeba, à compter du 30 septembre 2016 ;

Emmanuel OHIN, Ministre Conseiller à I'Ambassade du Bénin à

Washington, à compter du 30 août 20,l6 ;

Daniel DANHIN, Ministre Conseiller à l'Ambassade du Bénin à

Bruxelles, à compter du 30 août 201 6 ;

Eloi LAOUROU, Ambassadeur, Représentant Permanent Adjoint du
Bénin à Genève, à compter du 30 décembre 201 6 ;

Thomas d'Aquin OKOUDJOU, Ministre Conseiller à I'Ambassade du
Bénin à Addis Abeba, à compter du 30 juin 2014 ;
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Naïm AKIBOU, Ambassadeur du Bénin à Addis-Abeba, à compter du

30 novembre 20.l6 ;

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet de la date de sa signature et sera publié au Journal
offic ie l.

Fait à Cotonou, le t9 avril 071

Le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Couvernement,

Patrice TALON

Le Ministre d'Etat, Secrétaire Cénéral
de la Présidence de la République,

fr"
Pascal lrénée KOUPAKI

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération,

Le Ministre de I'Econom ie
et des Finance s,

Marie Odile ATTANASSO
l\4inistre lntérimaire

Aurélien A. AGBENON I

Le Ministre du Travail, de la Fonction
Publique et des Affaires Sociales,

Adidjatou A. MATHYS
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